
L’UNSA, depuis de longues années, dénonce l’iniquité de rémunération des 
agents qui travaille le dimanche dans leur planning.

Qu’on travaille 12 ou 24 dimanches la rémunération était la même pour tous, soit 
35€ mensuel. Cela ne pouvait plus durer et nos revendications ont enf in abouti. 

Dorénavant les rémunérations seront établies comme suit:

A partir de 10 dimanches 35€ brut/mensuel 420€ brut/an

Entre 11 et 18 dimanches +10€ brut/dimanche travaillé 420€ + (10€ x D)

A partir de 19 dimanches +20€ brut/dimanche travaillé 420€ + (20€ x D)

Ex. Sur 52 semaines, si on travaille 1 dimanche sur 2 => cela représente 26 
dimanches/an, avant on avait 420€ avec la majoration +260€ soit 680€ brut/an

Avant (brut/an) Dorénavant (brut/an) Avant/Après brut mensuel

420€ 680€ 35€ => 57€

Ex. Si on travaille 17 dimanches on passe de 420€ à 500€ soit une augmentation 
de 80€ brut/an

Avant (brut/an) Dorénavant (brut/an) Avant/Après brut mensuel

420€ 500€ 35€ => 42€

Pour la Culture, il a été décidé de relever le plafond de base à 420€ brut au lieu 
275€ (actuellement) pour s’aligner sur l’ensemble des agents et avoir une équité 
générale.

C’est un début mais qui restera négociable à l’avenir.
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